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 Direction régionale et interdépartementale 
  de l'économie, de l'emploi, 

  du travail et des solidarités 
  

 

Tél. : 01.70.96.13.54 
Mèl : drieets-idf.ucrgc@drieets.gouv.fr 
DRIEETS d’Ile-de-France 

21, rue Madeleine Vionnet 93300 AUBERVILLIERS 
https://idf.drieets.gouv.fr 

 

 
 
 

ARRETE 
 
 

PORTANT SUR LA DEMANDE DE DEROGATION A L'OBLIGATION DE REPOS DOMINICAL 
PRESENTEE PAR LA SOCIETE NGE GENIE CIVIL, 

POUR SON INTERVENTION SUR LE SITE DE CONSTRUCTION DE LA LIGNE CDG EXPRESS Zone D 
93200 SAINT-DENIS 

 
 
 
 

LE PREFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS 
 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L. 3132-20, L. 3132-25-3 et R. 3132-16 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2021-1938 du 19 juillet 2021 portant délégation de signature du Préfet de la Seine-Saint-
Denis au Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France et la décision n° 2023-125 du 9 octobre 2023 portant subdélégation de signature du Directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France en matière de repos 
dominical ; 
 
VU la demande de dérogation à la règle du repos dominical formulée le 3 octobre 2023 par Monsieur Pascal 
BOIXIERE, Directeur régional adjoint de la société NGE GENIE CIVIL, sise Parc d’activités de Laurade – Saint 
Etienne du Grès 13156 TARASCON Cedex et présentée par Madame Valérie BARBOSA, en qualité de chargée 
RH pour l’intervention de 8 salariés sur le site de construction de la ligne CDG Express Zone D à Saint-Denis les 
dimanches 19 et 26 novembre 2023 ; 
 
VU l’accord d’entreprise sur le travail du dimanche en date du 13 septembre 2023 ; 
 
VU l’avis favorable du CSE du 13 septembre 2023 ; 
 
VU le formulaire de demande daté du 3 octobre 2023 qui précise que le repos sera donné un autre jour que le 
dimanche aux salariés concernés ; 
 
VU les attestations de volontariat des salariés mobilisés prévues par l’article L. 3132-25-4 du Code du travail ; 
 
VU la saisine pour avis des autorités et organismes prévus par l’article L. 3132-21 du Code du travail ; 
 
VU les avis favorables de la MGP et la CCI de la Seine-Saint-Denis ; 
 
VU l’avis de l’inspecteur du travail de l’UC Grands Chantiers compétent ; 
 
 
CONSIDERANT que la société NGE GENIE CIVIL indique qu’elle doit réaliser en bordure des voies ferroviaires 
des pieux et d’autres travaux ; que ces travaux présentent des contraintes spéciales liées à la nécessité 
d’intervenir sous interruption totale de circulation de la voie ferroviaire pour des raisons de sécurité ; que la SNCF 
a accordé une Interruption Temporaire de Circulation (ITC) les week-ends du 18 au 19 novembre 2023 et du 25 
au 26 novembre 2023 ; 
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CONSIDERANT que l’intervention le dimanche sous ITC est le seul moyen de réaliser l’ouvrage dans les 
conditions de sécurité imposées et permet de contribuer au fonctionnement normal du chantier entrepris ; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er :  
 
Sous réserve de l'application de l'article L. 3132-1 du Code du travail, la Société NGE GENIE CIVIL est autorisée 
à déroger à l'obligation de repos dominical, pour 8 de ses salariés, les dimanches 19 et 26 novembre 2023 
pour la réalisation de travaux de génie civil sous ITC en Zone D du chantier CDGX à Saint-Denis. 
 
 
Article 2 :  
 
Le personnel employé bénéficiera au minimum des contreparties prévues aux articles L. 3132-25-3 et 
L. 3132-25-4 du Code du travail et de celles indiquées dans l’accord d’entreprise ou la décision unilatérale de 
l’employeur approuvé par référendum selon le cas ; 
 
 
Article 3 :  
 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont notification est faite au demandeur et est publiée au Recueil des 
Actes Administratifs de la Région. 
 
 
 

Aubervilliers, le 14 novembre 2023 
 
P/ Le Préfet, par subdélégation, 
P/ Le Directeur régional et interdépartemental 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Île-de-France 
La Responsable du Pôle Politiques du Travail 

 

 
 

Catherine PERNETTE 

 

 

 
 
 
 
 
 
Voies et délais de recours : Cet arrêté peut faire l’objet  dans un délai de deux mois à compter de sa notification  d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif compétent ; Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

  
 

Tél. : 01.70.96.13.54    
Mèl : drieets-idf.ucrgc@drieets.gouv.fr 
DRIEETS d’Île-de-France 

21, rue Madeleine Vionnet 93300 AUBERVILLIERS 
https://idf.drieets.gouv.fr 

 

 
 
 

ARRETE 
 

 
PORTANT SUR LA DEMANDE DE DEROGATION A L'OBLIGATION DE REPOS DOMINICAL 

PRESENTEE PAR LA SOCIETE EIFFAGE GENIE CIVIL, 
POUR SON INTERVENTION SUR LE SITE DE CONSTRUCTION DE LA LIGNE CDG EXPRESS - Zone D 

93200 SAINT-DENIS 
 
 
 

LE PREFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS 
 
 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L. 3132-20, L. 3132-25-3 et R. 3132-16 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2021-1938 du 19 juillet 2021 portant délégation de signature du Préfet de la Seine-Saint-
Denis au Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France et la décision n° 2023-125 du 9 octobre 2023 portant subdélégation de signature du Directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France en matière de repos 
dominical ; 
 
VU la demande de dérogation à la règle du repos dominical formulée le 29 septembre 2023 par Monsieur David 
BORGES, Responsable RH de la société EIFFAGE GENIE CIVIL, sise 3/7 Place de l’Europe 78140 VELIZY-
VILLACOUBLAY, complétée le 10 octobre 2023 pour l’intervention de 19 salariés sur le site de construction de la 
ligne CDG Express Zone D à Saint-Denis les dimanches 19 et 26 novembre 2023 ; 
 
VU la décision unilatérale de l’employeur en date du 3 juillet 2023 ; 
 
VU le procès-verbal du référendum organisé le 17 juillet 2023 et le vote favorable obtenu ; 
 
VU l’avis favorable du CSE du 31 août 2023 ; 
 
VU le formulaire de demande daté du 17 août 2023 qui précise que le repos sera donné un autre jour que le 
dimanche aux salariés concernés ; 
 
VU les attestations de volontariat des salariés mobilisés prévues par l’article L. 3132-25-4 du Code du travail ; 
 
VU la saisine pour avis des autorités et organismes prévus par l’article L. 3132-21 du Code du travail ; 
 
VU les avis favorables de la MGP, la CCI, la CFTC et du MEDEF ; 
 
VU l’avis de l’inspecteur du travail de l’UC Grands Chantiers compétent ; 
 
CONSIDERANT que la société EIFFAGE GENIE CIVIL indique qu’elle doit effectuer des travaux de réalisation 
d’un ouvrage d’art à proximité des voies ferrées ; que ces travaux présentent des contraintes spéciales liées à la 
nécessité d’intervenir sous interruption totale de circulation de la voie ferroviaire et coupure des caténaires pour 
des raisons de sécurité ; que la SNCF a accordé une Interruption Temporaire de Circulation (ITC) les week-ends 
du 18 au 19 novembre 2023 et du 25 au 26 novembre 2023 ; 
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CONSIDERANT que l’intervention le dimanche sous ITC est le seul moyen de réaliser l’ouvrage dans les 
conditions de sécurité imposées et permet de contribuer au fonctionnement normal du chantier entrepris ; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er :  
 
Sous réserve de l'application de l'article L. 3132-1 du Code du travail, la Société EIFFAGE GENIE CIVIL est 
autorisée à déroger à l'obligation de repos dominical, pour 16 de ses salariés et 3 intérimaires, les dimanches 
19 et 26 novembre 2023 pour la réalisation de travaux d’ouvrage d’art sous ITC en Zone D du chantier CDGX à 
Saint-Denis. 
 
 
Article 2 :  
 
Le personnel employé bénéficiera au minimum des contreparties prévues aux articles L. 3132-25-3 et L. 3132-25-
4 du Code du travail et de celles indiquées dans l’accord d’entreprise ou la décision unilatérale de l’employeur 
approuvé par référendum selon le cas ; 
 
 
Article 3 :  
 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont notification est faite au demandeur et est publiée au Recueil des 
Actes Administratifs de la Région. 
 
 
 

Aubervilliers, le 14 novembre 2023 
 
P/ Le Préfet, par subdélégation, 
P/ Le Directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Île-de-France 
La Responsable du Pôle Politiques du Travail 
 

 
 
Catherine PERNETTE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Voies et délais de recours : Cet arrêté peut faire l’objet  dans un délai de deux mois à compter de sa notification  d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif compétent ; Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FRANCE HORIZON
N° SIRET : 77 566 670 400 975

N° EJ Chorus : 2103982856

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-08-00003 du 08 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Horizon jeunes géré par l’association

France Horizon

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

1
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
France Horizon;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 06  décembre 2004 conclue
entre l'État et l'Association France Horizon ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-08-00003 du 08 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Horizon jeunes.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Horizon jeunes ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la

2
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campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Horizon jeunes ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Horizon jeunes ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Horizon jeunes d’une capacité de 47
places, sis 5, place Colonel Fabien 75010 PARIS sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 

76 208,00 €

21 440,00 €
867 405,00 €

dont CNR : 
36 889,65 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

286 877,00 €

3 814,00 €
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

504 320,00 €

11 635,65 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

861 040,65 €

36 889,65 € 879 040,65 €

dont CNR : 
36 889,65 €

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

18 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €

3
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Horizon jeunes
est fixée à 861 040,65 €.

La dotation intègre :

• 18 445 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 7 628 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 3 814 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 11 635,65 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• 21 440 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une

partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 70 086,72 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 48,94 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 3 814 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 7 628 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).
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3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Horizon jeunes est égal à 254 260 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 08 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 21 440 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 15 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : MAAVAR
N° SIRET :  334 850 518 000 47

N° EJ Chorus : 2103954743

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-08-00004 du 08 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale MAAVAR géré par l’association MAAVAR

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
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les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
MAAVAR ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 06 décembre 2004 conclue
entre l'État et l'Association MAAVAR ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-08-00004 du 08 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS MAAVAR.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS MAAVAR ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
MAAVAR ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS MAAVAR ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS MAAVAR d’une capacité de 25 places, sis
45, avenue Philippe Auguste 75011 PARIS sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 

26 312,00 €

10 971,00 € 437 589,00 €

dont CNR : 
14 461,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

248 627,00 €

3 490,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

162 650,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

440 589,00 €

14 461,00 € 456 589,00 €

dont CNR : 
14 461,00 €

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

16 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €

3

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-15-00004 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-08-08-00004 fixant la dotation globale de financement 2023 du CHRS  MAAVAR (75) 19



Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS  MAAVAR est
fixée à 440 589 €.

La dotation intègre :

• 12 648 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 6 979 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 3 490 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 10 971 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 19 000 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 36 715,75 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 47,08 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 3 490 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 6 979 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).
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3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS MAAVAR est égal à 232 649 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 08 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 10 971 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 15 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE :  ARES
N° SIRET : 41 193 562 000 038

N° EJ Chorus : 2103954748

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-08-00005 du 08 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale ARES géré par l’association ARES

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
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les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 06 décembre 2004 conclue
entre l'État et l'Association ARES ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-0 8-00005 du 08 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS ARES.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS ARES ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
ARES ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS ARES ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS ARES d’une capacité de 26 places, sis 4
rue Lesault 93500 Pantin sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 

35 189,00 €

8677,00 €
413 799,20 €

dont CNR : 
11 434,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

286 753,20 €

2757,00 €
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

91 857,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

348 451,45 €

11 434,00 € 353 451,45 €

dont CNR : 
11 434 €

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

5 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS ARES est fixée à
348 451,45 €.

La dotation intègre :

• 19 815,20 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 5 515 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 2 757 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 8 677 €  de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 60 347,75 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 29 037,62 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 35,80 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 2 757 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 5 515 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).
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3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS ARES est égal à 183 825 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 8 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 8 677 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 15 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : ALTAÏR SEA
N° SIRET : 333 674 836 00 031

N° EJ Chorus : 2103954744

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-0808-00006 du 08 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Altaïr géré par l’association Altaïr

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du Code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du Code
de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  2  février  2007  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du Code de l’action sociale et des familles géré par l’association
Altaïr.

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2004 conclue
entre l'État et l'Association Altaïr ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n° IDF-2022-0808-00006 du 08 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Altaïr.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Altaïr.

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Altaïr ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Altaïr;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 .

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Altaïr d’une capacité de 14 places, sis au
16, Rue Demarquay 75 010 PARIS sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR Inflation : 6 176,00 €

43 509,00 €

246 552,00 €
dont 9 056 €

de CNR

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 2 880,00 €

100 075,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

102 968,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 2 880,00 € + 6 176,00 €

248 030,00 € 248 030,00 €
dont reprise
d’un Déficit
antérieur de 

– 1 478,00 € et
9 056 € de

CNR

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

0,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Altaïr est fixée à
248 030 €.
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La dotation intègre :

• 6 640 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 5 760 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 2 880 €  au titre de la contribution financière  de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 6 176 €  de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 1 478 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 20 669,17 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 47,33 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 2 880 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 5 760 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Altaïr est égal à 192 000 €. 
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3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant  a  été  fixé  par  l’arrêté  n°  IDF-2023-0808-00006 du  08  août  2023,  des  crédits  non
reconductibles (CNR) sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 6 176 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 15 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Jacques-Bertrand de REBOUL

6

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-15-00006 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-08-08-00006 fixant la dotation globale de financement 2023  ALTAÏR SEA (75) 36



Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2023-11-15-00005

Arrêté portant modification de l'arrêté

n°IDF-2023-08-08-00006 fixant la dotation

globale de financement 2023  du CHRS Urgence

jeunes(75)

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-15-00005 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-08-08-00006 fixant la dotation globale de financement 2023  du CHRS Urgence jeunes(75) 37



Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE :  URGENCE JEUNES
N° SIRET : 40 878 410 600 051

N° EJ Chorus : 2103954753

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00006 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Urgence Jeunes géré par l’association

Urgence Jeunes 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;
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Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2023 à 2027 conclu
entre l’État et Urgence Jeunes ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00006 du 21 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Urgence Jeunes.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Urgence Jeunes; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Urgence Jeunes;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.
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ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par Urgence Jeunes, dont le siège social est
situé sis 6-18 rue de Cronstadt 75015 PARIS, est fixée, en application des dispositions du CPOM
susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 997 971 €.

La dotation intègre :
• 27 931 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 7 863 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 3 931 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 24 850 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 31,36 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  85 places sur un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale  et des familles,  la  fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 83 164,25 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par Urgence Jeunes est fixé à 3 931 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par Urgence Jeunes est fixé à 7 863 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par Urgence Jeunes est égal à 262 092 €

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté du 21 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au titre
du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 24 850 €. 
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Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 5 : 

En  2021,  le  résultat  global  des  CHRS  compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par Urgence Jeunes est de 30 988 €.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 15 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition  de  la  quote-part  de  la  dotation  globalisée  co  mmune  (DGC)  2023  pa  r  
établissement

CHRS Urgence Jeunes : 

Dotation globalisée commune (DGC)  997 971 €.

-  dont  contribution  financière  de
l’Administration  versée  au  titre  de  la
revalorisation salariale des professionnels  de
la  filière  socio-éducative  en  année  pleine
(Ségur) :

 27 931 €

-  dont  contribution  financière  de
l’Administration  versée  au  titre  de  la
compensation  de  la  revalorisation  du  point
d’indice des CHRS en année pleine (2023) :

 7 863 €

-  dont  contribution  financière  de
l’Administration  versée  au  titre  de  la
compensation du point d’indice des CHRS en
année partielle (2022) :

 3 931 €

-  dont crédits  non reconductibles  couvrants
une  partie  des  surcoûts  dus  au  contexte
exceptionnel d’inflation :

 24 850 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : HAFB
N° SIRET : 333 676 450 00 021

N° EJ Chorus : 2103954751

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-08-00007 du 8 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale HAFB géré par l’association HAFB

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
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les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
HAFB

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2004 conclue
entre l'État et l'Association HAFB ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Vu l’arrêté  n° IDF-2023-08-08-00007 du 8 août 2023  fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS HAFB

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS HAFB 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS HAFB

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS HAFB ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS HAFB d’une capacité de 30 places, sis au
14, rue Mendelshonn 75020 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR inflation: 13 768,00 €

45 563,00 €

558 740,30 €
dont 23 423 €

de CNR

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :5 455,00 €
420 810,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :4 200,00 €

92 367,30 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :9 655,00 € + 13 768,00 €

552 940,30 €

562 940,30 €
dont 23 423 €

de CNR

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

10 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS HAFB est fixée à
552 940,30 €.

La dotation intègre :

• 35 256,30 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 10 911 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 5 455 €  au titre de la contribution financière  de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 13 768 €  de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 4 200 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 46 078,36 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  49,24 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 5 455 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 10 911 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).
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3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS HAFB est égal à 363 691 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP – CCN 1951 et NEXEM – CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant  a  été  fixé  par  l’arrêté n°  IDF-2023-08-08-00007  du  8  août  2023  des  crédits  non
reconductibles (CNR) sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 13 768 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 15 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : LES PETITS FRÈRES DES PAUVRES
N° SIRET : 441 393 675 00331

N° EJ Chorus : 2103954742

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n°IDF-2023-08-08-00002 du 8 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Le Radeau géré par l’association LES

PETITS FRÈRES DES PAUVRES

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du Code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du Code
de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006 autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du Code de l’action sociale et des familles géré par l’association
Les Petits Frères Des Pauvres ;

Vu la convention au titre de l’aide sociale en date du 6 décembre 2004  conclue
entre l'État et l'Association Les Petits Frères Des Pauvres ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-08-00002 du 8 août 2023 fixant la  dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Les Petits Frères Des Pauvres ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Petits Frères Des Pauvres.

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
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campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Petits
Frères Des Pauvres ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Petits Frères Des Pauvres ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 .

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CHRS  Les  Petits  Frères  Des  Pauvres d’une
capacité de 45 places, sis au 26 Rue Lacroix 75017 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR Inflation: 18 875,00 €

113 815,00 €

825 151,00 €
dont 24 002 €

de CNR

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :5 127,00 €

417 862,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

293 474,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :5 127,00 € + 18 875,00 €

758 027,00 €
852 295,00 €
dont reprise
d’un déficit

de 27 144,00 €
et 24 002 € de

CNR

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

94 268,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €
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Article 2 :
Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Les Petits frères
des pauvres est fixée à 758 027,00 €.

La dotation intègre :

• 21 080 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 10 255 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 5 127 €  au titre de la contribution financière  de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 18 875 €  de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 27 144 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 63 168,92 € 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 45 €.  Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 5 127 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 10 255 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).
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3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Les Petits Frères des Pauvres est égal à 341 819 €.

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant  a  été  fixé  par  l’arrêté n°IDF-2023-08-08-00002  du  8  août  2023, des  crédits  non
reconductibles (CNR) sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 18 875 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 15 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Jacques-Bertrand de REBOUL
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